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II est severement interdit de charger d'avance et ailleurs que sur la barriere,
l'emploi du magasin est egalement döfendu.

Tout coup parti, l'arme ayant quitle la barriere, est repute valable et comme lel
doit etre paye.

En cas de doute sur l'exactitude d'un coup indique par le marqueur d'une bonne

cible, il sera procede ä une enquöte en prösence du tireur.
II est expressement döfendu ä qui que ce soit de se rendre dans les fossös des

cibles sans l'autorisation speciale du prösident de la seclion de tir et sans etre

aecompagne d'un membre de la section.
Nul n'aura le droit de louer des armes sur l'emplacement du tir s'il n'est porteur

d'une carle speciale delivree par le president de la seclion de tir.
Un atelier d'armurier sera etabli sur l'emplacement du tir; les armes et Ies

bagages pourront y etre consignes moyennant une finance de döpöt de 50 cent.

par jour ou fraclion de jour, et de 50 cent. pour la nuit.
La vente de munilions a lieu dans le stand, au prix de 50 cent. le paquet de

10 cartouches, les douilles sont recueillies dans le stand par Ies soins de la

section de lir et par des employes speciaux; il est severement interdit ä toute autre

personne de les recueillir.
Les 10 premiers prix ä chaque cible seront remis aux gagnants le mardi 25

juillet, ä 10 heures du malin, devant le pavillon des prix.
Les autres prix avec les primes et la röpartition des points seront expedies avec

toule la celeriiö possible et parviendronl aux deslinataires par Pintermödiaire des

societes cantonales de Carabiniers. Le dölai fixe pour les röclamations sera indique
sur Iles bordereaux d'expödition.

Avis. — Tous les drapeaux cantonaux seront regus officiellement sur l'emplacement

de la feie devant le pavillon des prix. Les societes ne seront reQues
officiellement qu'autanl qu'elles en auront fait la demande quelques jours avant leur
arrivee.

II est etabli sur l'emplacement de la föte un bureau tölögraphique, un cabinet
de lecture et de correspondance, ainsi que les bureaux de logement.

Tableau des primes.
Bonnes cibles. Pour 7 cartons 100 francs.

6 » 50 >-

5 » 25 »
4 » 10 »

Primes quotidiennes et primes hebdomadaires comme au Tir de St-Gall.
Tournantes. Pour les 10 premiers cartons 10 francs.

50 » 60 »

100 » 120 »

150 » 170 »

Ces primes ne peuvent pas ötre cumulees. Elles seront payees au choix du
tireur en especes ou au moyen de coupes, le pelit modele valant 50 fr., le grand
modele valant 100 fr., le restant en ecus. Le meme tireur n'aura droit qu'ä une
grande et ä une petite coupe.

La röpartition de la somme affeetöe aux poinls ne se fera qu'ä parlir d'un
minimum de 20 points et en sus.

Le total des prix monte actuellement ä environ 120 mille francs.

F_TE DE MORAT.
Le programme de la föle du 400e anniversaire de la balaille de Moral, arrete en

conförence des dölöguös du gouvernement ä Fribourg, et du comite central de la
föte, le 20 avril 1876, est le suivant :
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Jours de fete : 20, 21, 22 juin.
I. Mardi 20 juin. Midi, ouverture de la föte par une salve d'artillerie;

rassemblement des membres du comite dans le bätiment de la feie; receplion des sociötös

de chanl ä la gare el au debarcadöre; rassemblement de chanteurs au Lindensaal

(place des tilleuls) et corlöge ä Iravers la ville, jusqu'au bätiment de föte, oü
aura lieu la reeeption officielle.

8 heures. Banquet officiel et soiree familiere ä la canline.
10 heures. Relraite executöe par les musiques de föte.
II. Mercredi 21 juin. 4 heures. Salve d'arlillerie.
4-5 heures. Choral execute par les chanteurs.
5 heures. Diane en musique.
8 heures. Rassemblement des chanteurs sur la place du collöge et repötilion

gönörale de la canlate dans le bätiment de la föte.
10 '/ä heures. Rassemblemenl des membres du comite central au Lindensaal.
11 heures. Reeeption des autoritös et depulation fribourgeoises au Champ

Olivier. Les depulalions el les membres du comitö se rendent ensemble au
bäliment de feie.

I heure. Diner.
2-3 heures. Receplion des autorites föderales el cantonales et aulres bötes

d'honneur ä la gare et au debarcadöre. La musique les aecompagne au bätiment
de feie. Prösentation par des jeunes filles, dans des corbeilles de fleurs, des

döcorations, billets de logement el d'estrade aux bötes d'honneur.
NB. — Dans le couranl de la journee, arrivöe des divers corps el sociötös ainsi

que des groupes du cortege historique.
3 '/, heures. Rassemblement des hötes d'honneur au Lindensaal. Distribution

de la brochure de la fete et du texte de la eantate.
Depart en corps pour le College, oü le prösident de la föte leur souhaile officiellement

la bienvenue.
4 7a heures. Les chanteurs se rassemblenl au Lindensaal et se rendent, en tra-

versant la ville, au bätiment de föte.
5 heures. Une salve d'arlillerie annonce le commencement de Ia eantate.
7 heures. Banquet officiel et soiree familiere.
10 heures. Retraite aux flambeaux executöe par les tambours et la musique

mililaire.
III. Jeudi 22 juin. 4 heures. Salve d'artillerie.
5 heures. Diane.
7 heures. Les cloches annoncenl les services religieux. Celui des röformös a

lieu ä la Längmalt; celui des catholiques ä la place de gymnastique.
9 heures. Rassemblement, Organisation el inspection du corlöge historique par

son comile special sur la roule de Berne ä parlir de la placo du collöge.
10 heures. Rassemblement des autorites et des troupes sur la place du Collöge,

el des societes de chant sur celle du Marche. Formation des divers groupes.
II heures. Le cortege se met en marche au bruit du canon. II Iraverse les

principales rues de la ville et se dirige sur le champ de bataille dans l'ordre
suivant :

I. Cortege officiel.

A. Autorites et deputations.
o) Peloton de cavalerie;
b) Tambours et musique militaire;
c) Conseil federal;
d) Deputation du Conseil national;
e) Döputation du Conseil des Etats;
f) Tribunal föderal;
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g) Delegues des gouvemements des huit premiers cantons dans leur ordre;
h) Döpulalion du Grand Conseil du canlon de Fribourg, Conseil d'Etat el Tri¬

bunal cantonal;
k) Dölöguös des Gouvernements des aulres canlons, ögalement d'aprös leur

ordre.
NB. Chaeune des autoritös ci-dessus dösignöes sera aecompagnee de ses buis-

siers en manteau.
I) Deputation des villes alliöes ;

m) Deputation des villes fribourgeoises et bemoises ;

n) Autorites de district et locales;
o) Comile do la societe des officiers suisses ;

p) Les differents comilös de la feie ;

q) Les ecclösiastiques el professeurs invitös ;

r) Pelolon de cavalerie.
NB. La troupe d'infanterie sera öchelonnee sur les cötös de celte parlie du

cortege.
s) Musique des Armes-Röunies;
t) Sociötös de chant chaeune avec son drapeau.

II. Cortege historique dans Vordre fixe par son programme special.

Remarques gönerales : Toules les autres sociölös formeront la haie pendanl le

defilö sur la roule depuis Morat jusqu'ä Pobölisque.
1 heure. Defile devant Pobölisque. Arrivöe sur le champ de bataille : salve

d'artillerie, discours officiels alturnant avec de la musique el dos cheeurs.
2 Y2 heures. Retour dans le meine ordre que ci-dessus jusqu'ä la porte de la

ville. A leur arrivöe devant le Lindensaal, les autoritös prennent place dans les

eslrades reservees. La Iroupe se ränge en face d'elles; le reste du corlöge continue

ä döfiler, pendant que les dames d'honneur, röunies ä Pentree de la ville,
couronnent les drapeaux au passage. Le cortege historique parcourt les rues de la
Poste, de l'Hötel-de-Ville, de la Croix el du Teinple allemand Arrivös sur la

place du College, les cavaliers metlent pied ä terre, leurs chevaux sonl conduits
derriere le Collöge. Pendant ce lemps, les liommes ä pied döposenl leurs armes
dans Penclos de gymnaslique.

Arrivös au bäliment de la feie, apres le defile du corlöge historique, les höles
officiels se rendent dans le meine ordre qu'au döpart, directement dans Ic local
de feie.

5 heures. Banquet officiel. L'ouverture en est annoncee par une salve
d'artillerie.

9 heures. Une salve et trois fusöes donnent le signal de Pilluminalion de Ia

ville et du lac. Feux de joie, feux d'artifices. Une salve d'artillerie annonce la

cloture de la feie.
III. Appendice.

Vendredi 23 juin. Feie de la jeunesse de Morat. Grand bai ä la cantine
Cloture.

BIBLIOGRAPHIE.

Quelques ecrits sur l'administration de l'armee francaise.
Cetle queslion, ä l'ordre du jour en France et en Suisse *, vient de donner

* On sait que depuis plus d'une annöe un projet ou avant-projet de reglement
d'administralion est soumis par le Conseil federal ä l'examen et au pröavis des
cantons On ne voit pas que cette question importante s'aehemine a. une Solution.

(Red.)



ÄA'.w W rf PoiH ,U- 'I'hieih:

D AS
S C H L A C II T F E L D

M URTEN
CHAMP- DE -BATAILLE

M 0 R A T
Gampeleji (Champion.)

- 14/ 6 ia**—
ül< Haupt -Strasse-, (Grand, Chemin

Helfen- Strasse, Feldweg, t Qiemui ordwain>)
Alte Strasse, (Tieux Chemin

IJLlns Anet + Kirche, (JhJr/lisc) +JKapeUe,i'CkapeUe-J' +Mostet•( Couvemtj

BürgICliateau-t lRaine-.
Si3 Uald-, (Bois. FaretJj

^^ä*

\ rv ~% :Sti,\

W StadtmUe) - Haus (Maison Ufuh, IPtuisseaM)
\I00s. (Marais}

äeMwtdrotCU.ßdi JS76

rhissj Bim&re
fee, (LaclA r^

N *J
y*/ * '
> ¦""« ,:'i>< MM,VA';, .¦

>? OS -uv. • >t,T iWJAbW'f>N M'\.
Ä V¦^fe=_—_¦•,^,

mvM.
,„-,;

MnivlsdiniieT ,-<r
^ss **'/¦ '¦-'-'#J2* 'lW;:.." .-Ali ii* ro<"'/ ¦ " yl%: 'v'// ^^

¦-¦¦^4-

VlaS¦J' 1_. JMW.
,0'-;

#!._¦"".. r-LJ?S'V ....-,

mc-^ai.. '¦¦"¦ rf*"" -*fe -.Afö0 2 Ä bojatcn
<b fc ^ f !__-^ ' .:¦.¦¦:¦ ¦¦¦j-H-a a<' -.

»'.'/. _;'

::-.-
<*>• ,_>- ..>

£N
\,--- '¦>•.. te. ¦AVV

42¦¦•1?

,".,^ <? <fc*'¦-' ,.-.Vi>.::'^ -

,M'v

grir.»/.f,n.,.

-% v .,r.. ^....j>"x.*'"'/,
Fm ""¦

Ca '\ WilerUltiäenl'3

N V
'

!*> .-¦i- ¦ ¦'*'V \ ~.«r

/->» GurbA
1 ¦¦

V O v"1'
-__\ s,'>

.¦-«**:
¦

v"»,,

.JV A Ah44CM —.-'
CUDREFW »Ffete* ^v. ^ \Al

MM

AiAUf/wn¦• ¦¦

(CI::,

* A>*
\ i. ;

Inr ^ \
V

^ 0
_ 'A '#Moiitilrer M.

45

^ C4
X. «\ 7D>-:. »*/ tIIJRTKX

tlÖBADA* urtrr>eTL
a«fß sV ";¦:.?¦ M

V
,tf(>r!;»r>':

n\ÄS

\» /',/
¦/. c4?

7 essttlpocut HCl-•' .--•.ivök ¦

_4b_äfCWU.i.K' Mi .':=^23 * \Vbisdorl

,ai ri-:y

C^A -"'

::s.-

r--/ « >y<\
rh)

«iArtJ
'.ffi

»*' Maassfab (Echelle)
I : 5 O.OOO™

Schweizer Stunde (Lieue de Suisse)0.
^eneeinte J/d^ vu

1,100 SrhnlUI'ass)ÄS
EUometr<

\^4,':!'- wo looo Ißa

(l^'
AIo IreV5- .tu.

sei

/v x£a/-iitti3}

AVENCHES

a- Premier Quartier (leDuc Xsmptaiiüo/i)
"- Deuxieme Quartier legrand Batard)
c- Ihoi.iiemc Oiairtiee ie t'te ete Harte

/.',v Baiim.

d. Quatrieme (le Ci€de Romont)
<?. RetmiicJiemenl Bowguignon

r.VI r~\> 1 - n ¦ 1 ,fi „,j 1 ¦ f- DelachemMda qms dt.' Umnee pourde-loga-deBurqrJ 1 I Mrmee te-isse etil zi ZZ data. * J •' °
t^ ,/. „ „. et d.fltaodta le (tt de Kommt.Idvant Garde Stusse HaMwtflJ. K Le serMet, pwr l^aelontournti leshattmfhourguuptmnes

UGT0s^lMmteeSmsSe(WaMmzalrv,HertjertKeU,r). L_ Mtnu^^touiuu* deHmtm***'. '


	Fête de Morat
	Anhang

